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MAIRIE INFOS

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS JUILLET 2009

mercredi 15 juillet 2009 de 11h à 19h
Rue des Floralies

vendredi 3 juillet 2009 de 14h à 19h
Rue des Floralies

La prochaine permanence aura lieu le
Vendredi 3 juillet 2009 

sur rendez-vous, en Mairie.
En raison de la fête nationale, le ramassage des

ordures ménagères du mardi 14 juillet 2009 est
décalé au mercredi 15 juillet 2009.

La collecte spéciale des objets encombrants
d'origine ménagère aura lieu :
Pour le secteur A :
(quartiers situés à l'est de la Souffel ainsi que
les rues de la Souffel, rue de Strasbourg, rue
des Terrasses)

Mercredi 1er juillet 2009
Pour le secteur B :
(quartiers situés à l'ouest de la Souffel)

Jeudi 2 juillet 2009
Les objets encombrants doivent être sortis la
veille du ramassage ou au plus tard avant 6 h le
jour de collecte.

PERMANENCE JURIDIQUE

COLLECTE DES OBJETS 
ENCOMBRANTS

DECHET TRI - POINT BLEU

Jeudi 2   17h30-20h30 Collecte de sang - Centre Culturel
Jeudi 9 20h30 Concert de jazz (Estivales) - Centre Culturel
Samedi 11 20h30 Projection d’un film (Estivales) - Centre Culturel
Lundi 13 dès 19h30 Bal populaire (Estivales) - Parvis

Le club d’échecs de Mundolsheim a
organisé le 21 Mai son 5ème Tournoi
International de Blitz (Parties rapides de 5
minutes) au Centre Culturel. 112 joueurs, dont 4
maîtres internationaux, sont venus disputer cet
Open, qui une fois de plus a été d’un niveau très
élevé. 
Jean Noël RIFF (Mulhouse), Maître internatio-
nal, est le vainqueur de l’épreuve devant
Patrice LERCH (Mulhouse) et le Maître interna-
tional Dorian VICOL (Mundolsheim). Anne MUL-
LER (Mulhouse) est la 1ère féminine devant

Danièle SCHRANKENMULLER (Mundolsheim)
et Marion MULLER (Strasbourg). 
L’équipe féminine a remporté sa finale inter-
ligue de Nationale II face à Ergersheim. Elle
jouera donc en Nationale I la saison prochaine. 
Les personnes, et les parents voulant inscrire
leurs enfants au club pour la saison prochaine,
sont invités à contacter M. Frédéric ROOS :
06.08.02.34.81 ou  roos.frederic@noos.fr

Frédéric ROOS

SECTION ECHECS

ORDURES MENAGERES

DECHETERIE VERTE

ORCHESTRE D’HARMONIE DE MUNDOLSHEIM

Les modalités de délivrance du passeport et des titres de séjour ont changé.
Ces titres ne seront désormais plus délivrés par la Mairie de Mundolsheim.
Depuis le 9 juin 2009, le passeport biométrique est délivré en Alsace.
La commune de Mundolsheim n'est pas équipée pour délivrer ce titre. Afin de vous faire établir un
passeport, vous pouvez vous rendre à Vendenheim ou Souffelweyersheim ou dans toute autre mai-
rie équipée de bornes biométriques (liste des communes sur le site internet de la préfecture).
De même, depuis le 22 juin 2009, toutes les demandes pour obtenir un titre de séjour, un titre de
voyage ou un titre d'identité républicain ne se feront plus en mairie mais uniquement à la préfec-
ture.
Ceci permettra de simplifier les procédures et d’accélérer les délais d’obtention.

Madame, Monsieur, chers amis,
Le vendredi 16 et samedi 17 octobre 2009, l’Orchestre FESTIVAL présente, au Centre Culturel de
Mundolsheim, son nouveau concert - spectacle: « Que la Paix soit avec vous »
L’ouverture des portes est prévue pour 19h15 et les réservations peuvent être faites auprès de notre
service billetterie ci-dessous. Vos billets vous parviendront par retour de courrier.

Dany MORITZ 18, rue du Nideck 67300 Schiltigheim 03 88 19 67 29
www.orchestrefestival.fr

Dans l’attente de vous accueillir, nous nous réjouissons de passer une agréable soirée en votre
compagnie et vous présentons nos salutations amicales.

Le comité
------------------------------------------------------------------------------------------------------
Nom ……………………….…….                                                 Prénom .…….……....………………
Adresse………….....……………………………………………………..
�Indispensable : votre n° de téléphone : ……………………..…….….

� vendredi 16 octobre            � samedi 17 octobre
Nombre de places : ……… à 15€ Signature : 
�je joins au talon réponse un chèque d’un montant de ……..….. Euros
(chèque à l’ordre de l’Orchestre FESTIVAL)



Oui, les matériels modernes de chauffage au
bois, c’est-à-dire les chaudières individuelles
ou collectives à plaquettes ou à granulés ainsi
que les modèles les plus performants de poê-
les ou d’inserts, rejettent très peu d’émissions
polluantes à condition d’utiliser du bois sec.
Le fonctionnement des chaudières à alimenta-
tion automatiques, grâce à leur système de
régulation, savent utiliser leur combustible au
fur et à mesure de leurs besoins en optimisant
sa combustion. Leur rendement est très élevé,
elles utilisent donc moins de bois pour produi-
re plus de chaleur en émettant moins de
fumées. 
En revanche, les anciens poêles et cheminées à
foyer ouvert, sont responsables de la majorité
des émissions polluantes liées à la combustion
de la biomasse. L’utilisation de bois humide ou
traité ainsi que l’écobuage participent égale-
ment à la libération dans l’atmosphèrede pol-
luants. Il est donc nécessaire de remplacer les
appareils défaillants et de modifier les pra-
tiques nuisibles à la santé. Les émissions de
particules issues de la combustion du bois sont
toutefois moindres que celles provenant de la
circulation des voitures et des camions. 
La Région Alsace et l’ADEME contribuent à la
réduction des émissions du bois-énergie en
incitant les particuliers à remplacer leurs
anciennes installations par des chaudières
modernes à alimentation automatique (label
Flamme verte) et les collectivités à s’équiper
de chaufferies collectives à plaquettes ou gra-
nulés de bois. Ces dernières disposent de fil-
tres qui permettent une dépollution efficace
des fumées et un respect des normes régle-
mentaires en vigueur en matière d’émissions.
La Région Alsace et l’ADEME ont aussi partici-
pé à la mise en place de la charte Alsace Bois-
Bûche garantissant aux utilisateurs de ce com-
bustible une qualité de bois et un taux d’humi-
dité soigneusement contrôlés. 
L’avantage premier du bois est que sa combus-
tion contribue très faiblement à l’effet de
serre, au contraire des combustibles fossiles
comme le fioul ou le gaz. Le CO2 rejeté lors de

la combustion est absorbé à nouveau par la
croissance des arbres dans le cadre de nos
forêts, gérées de façon durable. 
Autre avantage, c’est une ressource locale qui
nécessite peu de transport par rapport aux au-
tres énergies, comme le fioul, le gaz ou l’ura-
nium, forcément importées de pays lointains et
sources de fortes tensions géopolitiques. De
plus, utiliser du bois-énergie permet de créer
localement 3 fois plus d’emplois que les éner-
gies fossiles. 
Ces avantages ne doivent toutefois pas dispen-
ser d’économiser l’énergie avant tout et de
réaliser les améliorations nécessaires à son
logement afin d’en réduire la consommation
d’énergie (isolation des parois, vitrages perfor-
mants, ventilation à récupération de chaleur…).
L’énergie la moins polluante et la moins chère
est celle que l’on ne consomme pas !
(extrait site ADEME Alsace)

Commission Environnement
Développement Durable,
Jean-Marie SCHMIDLIN

La commission culture vous propose en ce
début d’été trois rendez-vous festifs.
Le jeudi 9 juillet à 20h30 au Centre Culturel,
l’orchestre Jazz MUK vous propose un concert
alliant classiques du jazz et variété.
le samedi 11 juillet à 20h30 au Centre Culturel,
le film L’Interrupteur (tourné à Eckwersheim et
Willgotheim) sera projeté.
Le traditionnel bal populaire du lundi 13 juillet
sera animé par l’orchestre Babacool. Le bal a
lieu sur le parvis de la mairie (avec petite res-
tauration), un repli est prévu en cas de pluie. 

Exposition sur la nappe phréatique
L’exposition “la nappe phréatique du Rhin
supérieur” sera présentée dans le hall de la
mairie du 26 juin au 31 juillet 2009. Elle permet,
grâce aux maquettes interactives qui la consti-
tuent, de mieux comprendre le fonctionnement
de la nappe et l’importance de préserver l’eau.
Les après-midis des dimanches 5 et 19 juillet,
deux animations seront proposées au grand
public, l’une à 14h30 et l’autre à 16h. Venez
nombreux !

En raison de la fête nationale, la mairie sera
exceptionnelllement fermée le lundi 13 juillet.

REVISION SIMPLIFIEE DU P.O.S. — Enquête
publique
En vue de l’ouverture à l’urbanisation du sec-
teur ND3 situé au Sud-Ouest de la commune,
rue de Strasbourg, il sera procédé à une enquê-
te publique sur le projet de révision simplifiée
n°1 du Plan d’Occupation des Sols de
Mundolsheim, pour une durée de 34 jours à
partir du 15 juillet 2009.
A cet effet, M. CANTONNET, retraité, demeu-
rant 89 rue du Général de Gaulle — 67410
Drusenheim, est désigné par le Président du
Tribunal Administratif en qualité de commissai-
re enquêteur.
Les pièces du dossier ainsi qu'un registre d'en-
quête seront déposés à la mairie de
Mundolsheim et au siège de la Ville et de la

Communauté Urbaineà Strasbourg du 15 juillet
2009 au 17 août 2009 inclus, afin que chacun
puisse en prendre connaissance pendant les
jours ouvrables :
- à la mairie de Mundolsheim :
. le lundi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h30
. mardi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
- et au siège de la Ville et de la Communauté
Urbaine de Strasbourg :
. lundi au vendredi de 8h30 - 11h30 et 14h - 17h
et consigner éventuellement ses observations
sur le registre d'enquête ou les adresser par
écrit au commissaire enquêteur.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la
disposition du public pour recevoir les obser-
vations :
- à la mairie de Mundolsheim :
. le mercredi 15 juillet 2009 de 8h à 11h
. le jeudi 30 juillet 2009 de 14h à 17h
. le lundi 17 août 2009 de 15h30 à 18h30
- et au siège de la Ville et de la Communauté
Urbaine de Strasbourg (salle 462 — niveau 4) :
. le mardi 4 août 2009 de 14h à 17h

VIE ASSOCIATIVE

Pour le mois de juillet, l’association
propose:

Mercredi 1er juillet : Kingelfels - Maimont
Départ 9h30
Contact : E. APPREDERISSE 06.73.36.26.09
Dimanche 5 juillet : la Petite Pierre

Départ 9h 
Contact : S. REBHUN 03.88.81.90.04

Information à tous les anciens donneurs de
sang,donneurs actuels et futurs

Un arrêté ministériel du 12 janvier 2009 fixe les
nouveaux critères de sélection des donneurs de
sang :
Age maximum :

- à la veille du 71ème anniversaire (sous
réserve de l’accord du médecin de l’EFS) pour
tous les dons de sang total 

- à la veille du 66ème anniversaire pour
les autres dons sauf celui de globules blancs

- à la veille du 50ème anniversaire pour
le don de globules blancs
Avis à tous les anciens donneurs concernés.
Avis à tous les jeunes : le premier don est pos-
sible à partir du jour anniversaire des 18 ans.
La fréquence du nombre de dons a également
changé :

- sang total :
o les hommes peuvent faire un 

don 6 fois sur 12 mois
oLes femmes 4 fois sur 12 mois

- plaquettes : 12 fois par an
- plasma : 24 fois par an avec une au-

gmentation du volume prélevé (750 ml au lieu
de 650 dans la limite de 16% du volume san-
guin)
La prochaine collecte à Mundolsheim aura lieu
le jeudi 2 juillet 2009 de 17h30 à 20h30 au
Centre Culturel : venez nombreux. Les memb-
res de l’Association vous recevront avec plaisir,
une collation vous sera servie après votre don.
Visitez également le site : www.mundolsang.fr  

RANDO COOL

Le bois-énergie, c’est propre ?

DONNEURS DE SANG

ESTIVALES 2009

ENQUETE PUBLIQUE

ENVIRONNEMENT

FERMETURE EXCEPTIONNELLE


